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(57) L’invention concerne une machine (1) pour l’en-
caissage dans des caisses (2) de type caisse américaine,
la machine (1) comportant des moyens de mise en vo-
lume (4) d’un flan (3), des moyens (5) de constitution du
fond de la caisse (2), des moyens de remplissage (7),
des moyens de fermeture (8) de la caisse (2) et des
moyens de transport (6) permettant de déplacer la caisse
(2) le long de la ligne d’encaissage formée entre les

moyens de constitution de fond (5) et les moyens de fer-
meture (8). La machine (1) est caractérisée par le fait
que les moyens de remplissage (7) sont placés en aval
des moyens de constitution de fond (5) et en amont des
moyens de fermeture (8), et que les moyens de transport
(6) sont aptes à déplacer la caisse (2) le long de la ligne
d’encaissage tout en maintenant le fond en position fer-
mée.
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Description

[0001] La présente invention se rapport au domaine
du conditionnement, en particulier de l’encaissage.
[0002] La présente invention concerne une machine
automatique de type « encaisseuse », c’est-à-dire utili-
sant des caisses à rabats dites « caisses américaines »,
et, plus particulièrement, une machine permettant d’ex-
traire et de mettre en volume les parois latérales d’une
caisse et de plier les quatre rabats formant son fond, de
supporter la caisse ainsi formée lors de son remplissage
et de fermer le fond et le couvercle de ladite caisse rem-
plie.
[0003] Une caisse américaine comprend générale-
ment une ceinture formant les quatre parois latérales de
la caisse, à chaque extrémité de laquelle sont rapportés
quatre rabats disposés au droit de chaque paroi latérale,
formant le fond et le couvercle de ladite caisse. Le fond
et le couvercle peuvent être fermés par pliage vers l’in-
térieur de paires de petits et de grands rabats, opposés
deux à deux, une paire de rabats étant prévue pour re-
couvrir l’autre paire de manière jointive.
[0004] On connaît de nombreuses machines de type
encaisseuse permettant la mise en forme, le remplissage
et la fermeture de caisses américaines. De telle encais-
seuses comprennent généralement un magasin de stoc-
kage comportant un empilement de flans de caisse
auquel est associé un bras de transfert destiné à amener
un flan depuis le magasin jusqu’à un premier poste de
mise en forme. Le premier poste de mise en forme com-
prend des moyens de guidage aptes à coopérer avec le
flan pour provoquer le pliage des rabats formant le fond
de la caisse, ainsi que des moyens de solidarisation, no-
tamment des moyens d’encollage, permettant de solida-
riser les rabats pliés formant le fond. La caisse ainsi for-
mée avec son fond fermé est ensuite transférée par un
dispositif de convoyage vers un deuxième poste de rem-
plissage où des produits à emballer sont déposés dans
la caisse, puis vers un troisième poste de constitution du
couvercle de la caisse par pliage et solidarisation des
rabats qui le constituent, avant l’évacuation de la caisse
fermée hors de la machine.
[0005] Cependant, dans de telles machines, étant don-
né que le poste de mise en forme de la caisse permet à
la fois le pliage des rabats constituant le fond et la fer-
meture du fond de la caisse par solidarisation de rabats,
il est nécessaire de faire avancer la caisse sur au moins
une fois sa longueur dans le poste de mise en forme. Par
conséquent, ce poste occupe une place importante et la
machine est volumineuse.
[0006] Il existe donc un besoin pour une machine com-
pacte, à encombrement au sol réduit, dans laquelle les
postes de formage et d’encaissage sont agencés dans
un espace restreint.
[0007] La présente invention vise à résoudre les incon-
vénients de l’état antérieur de la technique, en proposant
une machine apte à mettre en forme une caisse sans
solidariser les rabats constituant son fond avant le rem-

plissage, et à remplir la caisse tout en maintenant son
fond en position fermée mais non encore solidarisé.
[0008] La demande de brevet française FR 2 493 805
A1 divulgue une machine selon le préambule de la re-
vendication 1.
[0009] La présente invention a donc pour objet une
machine automatique d’extraction, de mise en volume,
de remplissage et de fermeture de caisse à rabats de
type caisse américaine, ladite machine comportant :

- des moyens de mise en volume aptes à extraire un
flan hors d’un magasin de flans, notamment pliés à
plat et empilés, et à mettre en volume les parois la-
térales de la caisse, lesdits flans comportant deux
grands côtés opposés prolongés chacun aux deux
extrémités par deux grands rabats et deux petits cô-
tés opposés prolongés chacun par deux petits
rabats ;

- des moyens de constitution du fond de la caisse par
pliage des petits rabats et des grands rabats desti-
nés à constituer le fond de la caisse, les moyens de
constitution du fond de la caisse comprenant des
premiers moyens de pliage pour plier la paire de pe-
tits rabats en position fermée et des seconds moyens
de pliage pour plier la paire de grands rabats en po-
sition fermée ;

- des moyens de remplissage de la caisse permettant
de remplir la caisse par un contenu ;

- des moyens de fermeture permettant de solidariser
les rabats formant le fond et le couvercle de la caisse
avant son évacuation ; et

- des moyens de transport permettant de déplacer la
caisse le long de la ligne d’encaissage formée des
moyens de constitution du fond de la caisse aux
moyens de fermeture,

les moyens de remplissage étant placés en aval des
moyens de constitution du fond de la caisse et en amont
des moyens de fermeture, et les moyens de transport
étant aptes à déplacer la caisse le long de la ligne d’en-
caissage tout en maintenant les rabats formant le fond
pliés en position fermée,
la machine étant caractérisée par le fait que les moyens
de transport comprennent un moyen de déplacement de
la caisse le long de la ligne d’encaissage, un plateau
inférieur fixe comportant un évidement en regard des
moyens de constitution du fond de la caisse, les premiers
moyens de pliage étant placés au-dessus du plateau in-
férieur et s’étendant le long de la ligne d’encaissage de
telle sorte que la paire de grands rabats constituant le
fond de la caisse est maintenue pliée en position fermée
entre les premiers moyens de pliage et le plateau infé-
rieur lors du déplacement de la caisse par les moyens
de déplacement le long de la ligne d’encaissage.
[0010] Ainsi, selon la présente invention, le fond de la
caisse est solidarisé après le remplissage de la caisse,
de telle sorte que la mise en volume de la caisse et son
remplissage sont réalisés dans un espace restreint, avec
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un fond maintenu en position fermée mais non solidari-
sée, ce qui permet d’obtenir une machine compacte.
[0011] Selon un mode de réalisation particulier, les
moyens de déplacement comprennent un plateau supé-
rieur mobile dans un plan horizontal, le plateau inférieur
étant placé au-dessous du plateau supérieur, le plateau
supérieur comportant au moins une cavité de réception,
la ou chaque cavité de réception étant apte à recevoir
une caisse pendant le déplacement de cette dernière le
long de la ligne d’encaissage, l’évidement du plateau in-
férieur se trouvant en regard d’une cavité de réception
lors de la constitution du fond de la caisse par les moyens
de constitution du fond de la caisse, les premiers moyens
de pliage étant placés entre le plateau supérieur et le
plateau inférieur et s’étendant le long de la ligne d’en-
caissage de telle sorte que la paire de grands rabats
constituant le fond de la caisse est maintenue pliée en
position fermée entre les premiers moyens de pliage et
le plateau inférieur lors du déplacement de la caisse par
les moyens de transport le long de la ligne d’encaissage.
[0012] Avantageusement, la ou chaque cavité de ré-
ception de caisse, de forme rectangulaire, peut compren-
dre des rails longitudinaux destinés à faire saillie au-des-
sus de la cavité, le long de chacun des grands côtés de
la cavité. Ceci permet de faciliter le guidage et l’aligne-
ment de la caisse dans la cavité de réception.
[0013] Avantageusement, la ou chaque cavité de ré-
ception de caisse, de forme rectangulaire, comprend une
butée transversale, s’étendant le long de l’un des petits
côtés de la cavité et apte à être déplacée par un vérin
entre une position avancée et une position reculée, les
moyens de mise en volume étant aptes à plaquer la cais-
se contre la butée une fois les petits rabats de fond pliés
en position fermée.
[0014] De préférence, les premiers moyens de pliage
comprennent un chemin de guidage fixe se présentant
sous la forme d’une tôle, le cas échéant dont la largeur
est inférieure à la largeur de la cavité de réception du
plateau supérieur, tôle contre laquelle les moyens de mi-
se en volume sont aptes à appuyer les petits rabats de
la caisse, l’un après l’autre, afin d’initier leur mouvement
de pliage.
[0015] La ligne d’encaissage peut suivre une trajectoi-
re rectiligne.
[0016] De préférence, la ligne d’encaissage s’étend le
long d’une trajectoire circulaire, les moyens de transport
se présentant sous la forme d’un carrousel. Une telle
configuration permet d’obtenir une ligne d’encaissage
encore plus compacte. Dans une telle configuration,
dans laquelle, le cas échéant, le plateau supérieur et le
plateau inférieur se présentent ainsi sous la forme d’un
carrousel et le plateau supérieur est un plateau tournant,
le plateau supérieur comporte, de préférence, trois cavi-
tés de réception disposées à 120° l’une de l’autre.
[0017] Les seconds moyens de pliage peuvent com-
prendre au moins un actionneur de type vérin placé au-
dessous des premiers moyens de pliage pour plier les
grands rabats vers le haut.

[0018] Les moyens de mise en volume peuvent com-
prendre un bras robotisé doté d’une tête de préhension
apte à saisir un flan disposé à plat dans le magasin et à
soulever le flan afin de mettre en volume les parois laté-
rales de la caisse sous l’effet de la gravité et de la ma-
nipulation du flan par la tête de préhension.
[0019] Le magasin de flans est, de préférence, un car-
rousel rotatif, ce qui permet un chargement du magasin
en temps masqué.
[0020] Les moyens de remplissage peuvent compren-
dre un convoyeur d’amenée du contenu à encaisser et
un robot de préhension et de transfert.
[0021] Pour mieux illustrer l’objet de la présente inven-
tion, on va en décrire ci-après, à titre illustratif et non
limitatif, un mode de réalisation préféré, avec référence
au dessin annexé.
[0022] Sur ce dessin :

- la Figure 1 est une vue d’ensemble, en perspective,
de la machine selon l’invention, sur laquelle se trou-
vent des caisses et un contenu à encaisser ;

- la Figure 2 est une vue de détail, en perspective, des
moyens de mise en volume, dans une position d’élé-
vation de la caisse pour sa mise en volume ;

- la Figure 3 est une vue de détail, en perspective, des
moyens de constitution du fond de la caisse, les pe-
tits rabats formant le fond de la caisse étant pliés par
les premiers moyens de pliage ;

- la Figure 4 est une vue de détail, en perspective, des
moyens de constitution du fond de la caisse, les
grands rabats formant le fond de la caisse étant pliés
par les seconds moyens de pliage ;

- la Figure 5 est une vue en coupe transversale au
niveau du poste de constitution du fond de la caisse,
après que les grands rabats et les petits rabats ont
été repliés ;

- la Figure 6 est une vue de détail, en perspective, des
moyens de remplissage de la caisse ;

- la Figure 7 est une vue de dessus de la caisse au
niveau du poste de remplissage ;

- la Figure 8 est une vue de détail, en perspective, des
moyens de fermeture de la caisse et d’évacuation
de celle-ci ;

- les Figures 9A et 9B sont des vues de détail, d’en-
semble et éclatée respectivement, en perspective,
des moyens de transport comportant le plateau su-
périeur, le plateau inférieur et le chemin de guidage,
selon un premier mode de réalisation de l’invention
dans lequel la ligne d’encaissage est circulaire ; et
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- les Figures 10 et 11 sont des vues respectivement
en perspective et de dessus d’une ligne d’encaissa-
ge linéaire selon un deuxième mode de réalisation
de l’invention, au niveau des moyens de constitution
de fond.

[0023] Si l’on se réfère à la Figure 1, on peut voir que
la machine 1 selon la présente invention combine en une
seule machine les étapes de formage, d’encaissage et
de fermeture d’une caisse. Une telle machine 1 ou cellule
d’encaissage est ainsi destinée à être placée en amont
d’un palettiseur (non représenté).
[0024] La machine 1 selon la présente invention (Fi-
gure 1) permet de mettre en volume les parois latérales
d’une caisse à rabats 2 à partir d’un flan 3 par l’intermé-
diaire de moyens de mise en volume 4 d’un flan 3 de
caisse en une caisse 2 (Figure 2), de plier les rabats
formant le fond de la caisse 2 par l’intermédiaire de
moyens 5 de constitution du fond de la caisse (Figures
3 à 5), de transférer la caisse 2 ainsi formée jusqu’à un
poste de remplissage par l’intermédiaire de moyens 6 de
transport (Figures 9A et 9B), de remplir la caisse 2 par
l’intermédiaire de moyens 7 de remplissage (Figures 5
et 6), puis de transférer la caisse 2 remplie vers le poste
de fermeture et d’évacuation 8 (Figure 8).
[0025] Si l’on se réfère à la Figure 2, on peut voir que
les caisses 2 sont formées à partir de flans 3 pliés et
stockés à plat dans un magasin 9. En particulier, les flans
3 sont pliés de telle sorte que les parois latérales de la
ceinture de la caisse 2 sont plaquées deux à deux les
unes contre les autres, et les rabats disposés dans le
prolongement des parois latérales sont également pla-
qués deux à deux les uns contre les autres.
[0026] La machine 1 selon l’invention comprend un bâti
(non représenté dans un souci de clarté des dessins) sur
lequel sont fixés des montants (non représentés) portant
le magasin 9. Le magasin 9 comporte un carrousel rotatif,
autour d’un axe vertical, ayant une plateforme tournante
9a destiné à recevoir les flans 3 de caisse pliés à plat.
En particulier, la plateforme tournante 9a est séparée en
deux compartiments par au moins une paroi 9b sensi-
blement verticale s’étendant d’un bout à l’autre de la pla-
teforme 9a. Chaque compartiment comprend un fond in-
cliné 9c ayant une extrémité haute et une extrémité bas-
se. Une paroi formant butée 9d inclinée est prévue à
l’extrémité basse du fond incliné 9c.
[0027] En fonctionnement, l’un des compartiments du
magasin 9 est situé côté extérieur de la machine 1 et
donc accessible à un opérateur, tandis que l’autre com-
partiment est situé côté intérieur de la machine 1, au
voisinage des moyens 4 d’extraction et de mise en vo-
lume de la caisse 2. Ainsi, l’opérateur charge le compar-
timent accessible en flans 3 de caisse, en positionnant
les flans 3 empilés les uns au-dessus des autres et en
butée contre la paroi formant butée 9d. Puis, le carrousel
du magasin 9 est tourné sur 180 degrés afin d’amener
le compartiment chargé en flans 3 de caisse à l’intérieur
de la machine 1, au voisinage des moyens de mise en

volume 4. Tandis que le compartiment chargé est vidé
par lesdits moyens de mise en volume 4, l’opérateur char-
ge l’autre compartiment en flans 3 de caisse. Par consé-
quent, le carrousel rotatif permet de charger le magasin
9 en temps masqué, tandis que la machine 1 est en fonc-
tionnement.
[0028] Chaque flan 3 est extrait du magasin 9 par les
moyens de mise en volume 4 qui comprennent, de ma-
nière classique, au moins une tête de préhension 41 en
deux parties articulées, sur lesquelles sont réparties plu-
sieurs ventouses 42, et fixée à l’extrémité d’un bras 43
de robot manipulateur. Les ventouses 42 sont reliées par
des conduits souples 44 à un générateur de vide situé
sur le bâti de la machine 1 ou sur le robot. Les ventouses
42 d’une première partie de la tête 41 sont destinées à
attraper le petit côté de la caisse 2 tandis que les ven-
touses 42 de l’autre partie de la tête 41 sont destinées à
attraper le grand côté de la caisse 2. De plus, le bras 43
est mobile selon au moins trois degrés de liberté. Ainsi,
lors du fonctionnement de la machine 1, le bras robotisé
43 est commandé de manière à saisir un flan 3 stocké
dans le magasin 9, par appui des ventouses 42 d’une
partie de la tête 41 sur la face exposée du flan 3, qui
formera l’un des grands côtés de la ceinture de la caisse
2. Le bras 43 est ensuite commandé pour soulever le
flan 3 afin de l’extraire du magasin 9 et de l’amener au-
dessus du poste suivant, à savoir le poste de constitution
du fond de la caisse 2. Lorsque le flan 3 est soulevé par
le bras robotisé 43, l’autre partie de la tête 41 est rabattue
pour que les ventouses 42 qu’elle porte attrapent le petit
côté de la ceinture de la caisse 2, puis les deux parties
de la tête 41 sont pivotées pour s’étendre à 90° l’une de
l’autre, les parois latérales formant la ceinture de la cais-
se 2 se dépliant alors à 90 degrés, les rabats destinés à
former le fond de la caisse 2 se dépliant ainsi sous l’effet
de la gravité et de la manipulation par la tête 41, de sorte
que le volume de la caisse 2 est formé.
[0029] Une fois la caisse 2 mise en volume, la caisse
2 est amenée à coopérer avec les moyens 5 de consti-
tution du fond de la caisse, à savoir des moyens 51 de
pliage des petits rabats (Figure 3) et des moyens 52 de
pliage des grands rabats (Figure 4).
[0030] Avec référence à la Figure 3, la caisse 2 mise
en volume est déplacée par le bras robotisé 43 en étant
saisie par deux parois latérales adjacentes de la ceinture
de la caisse 2, de telle sorte que l’un des petits rabats
destiné à former le fond, notamment le petit rabat situé
en avant suivant le sens de déplacement, vient en appui
contre un chemin de guidage 50 disposé le long de la
ligne d’encaissage de la machine 1, tout en étant incliné
par rapport au chemin de guidage 50. Ce mouvement
permet d’initier le pliage de ce petit rabat vers l’intérieur
de la caisse 2. Le bras 43 est ensuite manipulé de ma-
nière à initier le mouvement de pliage de l’autre petit ra-
bat, à savoir le rabat situé en arrière, destiné à former le
fond, encore par appui contre le chemin de guidage 50.
Ainsi, les petits rabats formant partie du fond de la caisse
2 sont en appui sur le chemin de guidage 50 et empêchés
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par ce dernier de pivoter vers le bas sous leur propre
poids.
[0031] Ledit chemin de guidage 50 constitue ainsi les
moyens de pliage 51 des petits rabats. Dans le mode de
réalisation représenté sur la Figure 3, le chemin de gui-
dage 50 se présente sous la forme d’une tôle plane ayant
une première partie 50a suivant une trajectoire circulaire,
à partir d’une extrémité de laquelle s’étend une seconde
partie 50b qui suit une trajectoire rectiligne (Figure 9B).
[0032] Ce chemin de guidage 50 est interposé et mon-
té de manière fixe entre deux plateaux 61, 62, dont un
plateau supérieur mobile 61 et un plateau inférieur fixe
62, comme représenté sur les Figures 9A et 9B.
[0033] Le plateau inférieur fixe 62 est une tôle suppor-
tée par le bâti de la machine 1. Le chemin de guidage
50 est supporté par le plateau inférieur 62 et disposé au-
dessus de celui-ci avec un faible espacement entre ceux-
ci, lequel espacement correspond sensiblement à
l’épaisseur d’un grand rabat formant le fond de la caisse
2.
[0034] Dans le mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le plateau supérieur 61 se présente sous la forme
d’une tôle circulaire. La tôle comprend, en son centre,
un trou traversant 61a pour le passage d’un arbre vertical
autour duquel le plateau supérieur 61 pourra être amené
à tourner par une motorisation, bien connue en soi de
l’homme du métier.
[0035] Le plateau supérieur 61 comprend également
trois cavités de réception 61b réparties le long du plateau
61. Chaque cavité 61b débouche sur une extrémité du
plateau, de sorte que la cavité 61b comprend deux bords
latéraux 61bl et un bord transversal 61bt. La longueur de
chaque cavité de réception 61b est supérieure à la lon-
gueur d’une caisse 2 et la largeur de la cavité 61b est
sensiblement égale à la largeur d’une caisse 2.
[0036] Un rail longitudinal 63 s’étend sur toute la lon-
gueur de chacun des bords latéraux 61bl des cavités de
réception 61b. Chaque rail longitudinal 63 présente une
section sensiblement en forme de V, ayant une première
branche fixée contre la face supérieure du plateau su-
périeur 61, et une seconde branche, formée d’équerre
avec la première branche, faisant saillie au-dessus du
plateau supérieur 61, dans le prolongement du bord de
la cavité 61b. Ces rails 63 permettent de faciliter le gui-
dage de la caisse 2 dans la cavité de réception 61b et
également de maintenir une caisse 2 reçue dans la cavité
de réception 61b alignée pendant son déplacement le
long du chemin de guidage 50.
[0037] Une butée transversale 64 s’étend le long du
bord transversal 61bt de chaque cavité de réception 61b.
La butée 64 se présente sous la forme d’une plaque pi-
lotée par un vérin 65. Le vérin 65 permet de déplacer la
butée 64 entre une position avancée, dans laquelle la
butée s’étend à l’intérieur de la cavité de réception 61b,
et une position reculée, dans laquelle la butée 64 vient
en appui contre le bord transversal 61bt le long duquel
elle s’étend. Ainsi, cette butée 64 permet de faciliter le
pliage des petits rabats de fond de la caisse 2 (position

avancée) et également de caler la caisse 2 reçue dans
la cavité de réception 61b afin de permettre son transfert
sans risque de détériorer la caisse 2 (position reculée).
[0038] Les plateaux supérieur 61 et inférieur 62 et le
chemin de guidage 50 sont agencés les uns au-dessus
des autres de telle sorte que la partie suivant une trajec-
toire circulaire du chemin de guidage 50 s’étend sous
deux cavités de réception 61b successives et que la par-
tie suivant une trajectoire rectiligne du chemin de guidage
50 s’étend sous la cavité de réception 61b restante.
[0039] De plus, le plateau inférieur 62 comprend, dans
la zone au voisinage du magasin 9 et des moyens de
mise en volume 4, un évidement 62a dont les dimensions
sont sensiblement égales aux dimensions d’une caisse
2. Cet évidement 62a permet le passage des grands ra-
bats constituant le fond de la caisse 2, entre les bords
de l’évidement 62a et les bords du chemin de guidage 50.
[0040] Lors de la phase de constitution du fond de la
caisse 2, la position du plateau supérieur 61 est com-
mandée en rotation pour placer en regard de l’évidement
62a une cavité de réception 61b, en travers desquels
s’étendra une partie du chemin de guidage 50 contre la
surface supérieure duquel les petits rabats pourront être
repliés.
[0041] Comme on peut le voir sur la Figure 4, des ac-
tionneurs, tels que des vérins 52a, qui forment les se-
conds moyens de pliage 52, actionnent chacun un en-
semble bras pivotant respectif 52b dont l’extrémité su-
périeure 52c vient faire pivoter les deux grands rabats
de fond pour les plier vers le haut. Ainsi, en fonctionne-
ment, une fois que les petits rabats ont été pliés en po-
sition fermée, les grands rabats de fond sont chacun
amenés à se plier vers l’intérieur depuis le dessous, de
manière à être interposés entre le chemin de guidage 50
et les extrémités supérieures 52c des ensembles bras
52b. Après cette opération de pliage, le plateau supérieur
61 peut être amené à tourner, auquel cas les petits rabats
sont maintenus en position fermée par le chemin de gui-
dage 50 sur lequel ils appuient, et les grands rabats de-
viennent maintenus fermés par le chemin de guidage 50
et le plateau inférieur 62 entre lesquels ils sont reçus et
pris en sandwich, comme on peut le voir sur la Figure 5.
[0042] Il convient de noter que, selon un second mode
de réalisation de l’invention, le plateau inférieur 62’ et le
plateau supérieur (non représenté) peuvent se présenter
chacun sous la forme d’une tôle rectangulaire, le chemin
de guidage 50’ suivant alors une trajectoire rectiligne,
comme représenté sur les Figures 10 et 11 . Dans ce
second mode de réalisation linéaire, les moyens permet-
tant le formage, le remplissage, la fermeture et l’évacua-
tion de la caisse 2 sont les mêmes que dans le premier
mode de réalisation décrit. Le plateau supérieur est dé-
plaçable en translation et seule la forme des moyens de
transport et de maintien des rabats constituant le fond
en position fermée diffère.
[0043] Le plateau supérieur mobile pourrait également
être remplacé par tout système permettant de déplacer
la caisse le long de la ligne d’encaissage, tel qu’un vérin
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placé en arrière de la caisse et la poussant sur le chemin
de guidage 50’.
[0044] Une fois la caisse 2 mise en forme et ses rabats
formant le fond pliés en position fermée dans la cavité
de formage 61b, le plateau supérieur mobile 61 est ame-
né à tourner pour déplacer la cavité de réception 61b
dans laquelle est reçue la caisse 2 vers le poste de rem-
plissage.
[0045] La cavité de réception 61b se trouve alors au
voisinage des moyens de remplissage 7 pour l’encais-
sage.
[0046] La présente invention n’est pas limitée à un type
particulier de moyens de remplissage. Par exemple,
comme on peut le voir sur la Figure 6, les moyens de
remplissage 7 peuvent comprendre un convoyeur 71
d’amenée du contenu à encaisser et un robot 72 de pré-
hension et de transfert, avec éventuellement en amont
des moyens de localisation du contenu sur le convoyeur
71. Le convoyeur d’amenée 71 se présente, par exem-
ple, sous la forme d’un tapis roulant sur lequel le contenu
à encaisser est chargé et déplacé. Un robot de préhen-
sion 72 classique prélève alors, par exemple au moyen
de ventouses, le contenu à encaisser et le dépose au
fond de la caisse 2, en passant par le couvercle ouvert
de la caisse 2. Il s’agit donc d’un encaissage vertical clas-
sique.
[0047] Une fois la caisse 2 remplie, le plateau supé-
rieur mobile 61 est à nouveau amené à tourner vers le
poste de fermeture et d’évacuation.
[0048] Comme on peut le voir sur la Figure 8, ce poste
comprend, à l’extrémité de la partie rectiligne du chemin
de guidage 50, des moyens 8 de fermeture (représentés
schématiquement) aptes à solidariser les rabats formant
le fond de la caisse 2, notamment par application d’un
ruban adhésif. De même, ces moyens 8 permettent, de
manière classique, de fermer les rabats formant le cou-
vercle de la caisse et de les solidariser. La caisse 2 est
déplacée en translation de la position représentée sur la
Figure 6 jusqu’aux moyens 8 de fermeture par tout moyen
approprié, comme par exemple par un vérin poussant la
caisse 2 le long de la partie rectiligne du chemin de gui-
dage 50. Une fois fermée, la caisse 2 peut être évacuée
de la machine 1, notamment vers un palettiseur.
[0049] La machine 1 selon la présente invention, de
structure simple et fiable, permet donc de former la caisse
2 et de la remplir dans un espace restreint, les postes de
formage et de remplissage étant l’un à côté de l’autre le
long du carrousel formé par les plateaux supérieur 61 et
inférieur 62 et le chemin de guidage 50. De plus, les
plateaux supérieur 61 et inférieur 62 et le chemin de gui-
dage 50 permettent de déplacer la caisse 2 le long de la
ligne d’encaissage tout en maintenant les rabats formant
le fond de la caisse 2 pliés en position fermée. Par
ailleurs, un tel agencement permet de déplacer la caisse
2 avec son fond maintenu plié en position fermée quel
que soit le contenu à emballer, notamment aussi bien
des objets incompressibles que des objets compressi-
bles et fragiles.

[0050] On souligne ici que des moyens de transport 6
sous la forme d’un carrousel rotatif avec trois cavités de
réception disposées à 120° l’une de l’autre, permet de
maintenir une cadence élevée : lorsque les rabats du
fond d’une première caisse 2 ont été repliés au poste de
constitution de fond (au voisinage des moyens de mise
en volume 4) et que le carrousel a été amené à tourner
de 120° pour amener la première caisse 2 au poste de
remplissage, une cavité de réception 61b se situe en
regard de l’évidement 62a du plateau inférieur 62 et une
seconde caisse 2 peut être mise en volume et ses rabats
de fond repliés au poste de constitution de fond. Une fois
que les opérations de remplissage de la première caisse
et de constitution du fond de la seconde caisse sont finis,
le carrousel est amené à tourner de 120° et la première
caisse se situe alors au poste de fermeture, à partir de
laquelle elle peut être fermée et évacuer, tandis que si-
multanément la seconde caisse se situe au poste de rem-
plissage pour être remplie et qu’une troisième caisse a
ses rabats de fond repliés en position fermée au poste
de constitution de fond.
[0051] Il est bien entendu que les modes de réalisation
ci-dessus de la présente invention ont été donnés à titre
indicatif et non limitatif et que des modifications pourront
y être apportées sans que l’on s’écarte pour autant du
cadre de la présente invention.

Revendications

1. Machine (1) automatique d’extraction, de mise en
volume, de remplissage et de fermeture de caisse à
rabats (2) de type caisse américaine, ladite machine
(1) comportant :

- des moyens de mise en volume (4) aptes à
extraire un flan (3) hors d’un magasin (9) de flans
(3), notamment pliés à plat et empilés, et à met-
tre en volume les parois latérales de la caisse
(2), lesdits flans (3) comportant deux grands cô-
tés opposés prolongés chacun aux deux extré-
mités par deux grands rabats et deux petits cô-
tés opposés prolongés chacun par deux petits
rabats ;
- des moyens (5) de constitution du fond de la
caisse (2) par pliage des petits rabats et des
grands rabats destinés à constituer le fond de
la caisse, les moyens (5) de constitution du fond
de la caisse (2) comprenant des premiers
moyens de pliage (51) pour plier la paire de pe-
tits rabats en position fermée et des seconds
moyens de pliage (52) pour plier la paire de
grands rabats en position fermée ;
- des moyens (7) de remplissage de la caisse
(2) permettant de remplir la caisse (2) par un
contenu ;
- des moyens de fermeture (8) permettant de
solidariser les rabats formant le fond et le cou-
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vercle de la caisse (2) avant son évacuation ; et
- des moyens de transport (6) permettant de dé-
placer la caisse (2) le long de la ligne d’encais-
sage formée des moyens de constitution du fond
(5) de la caisse (2) aux moyens de fermeture (8),

les moyens de remplissage (7) étant placés en aval
des moyens (5) de constitution du fond de la caisse
(2) et en amont des moyens de fermeture (8), et les
moyens de transport (6) étant aptes à déplacer la
caisse (2) le long de la ligne d’encaissage tout en
maintenant les rabats formant le fond pliés en posi-
tion fermée,
la machine (1) étant caractérisée par le fait que les
moyens de transport (6) comprennent un moyen de
déplacement (61) de la caisse (2) le long de la ligne
d’encaissage, un plateau inférieur (62) fixe compor-
tant un évidement (62a) en regard des moyens (5)
de constitution du fond de la caisse (2), les premiers
moyens de pliage (51) étant placés au-dessus du
plateau inférieur (62) et s’étendant le long de la ligne
d’encaissage de telle sorte que la paire de grands
rabats constituant le fond de la caisse (2) est main-
tenue pliée en position fermée entre les premiers
moyens de pliage (51) et le plateau inférieur (62) lors
du déplacement de la caisse (2) par les moyens de
déplacement (61) le long de la ligne d’encaissage.

2. Machine (1) selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que les moyens de déplacement (61) com-
prennent un plateau supérieur (61) mobile dans un
plan horizontal, le plateau inférieur (62) étant placé
au-dessous du plateau supérieur (61), le plateau su-
périeur (61) comportant au moins une cavité de ré-
ception (61b), la ou chaque cavité de réception (61b)
étant apte à recevoir une caisse (2) pendant le dé-
placement de cette dernière le long de la ligne d’en-
caissage, l’évidement (62a) du plateau inférieur (62)
se trouvant en regard d’une cavité de réception (61b)
lors de la constitution du fond de la caisse (2) par
les moyens (5) de constitution du fond de la caisse
(2), les premiers moyens de pliage (51) étant placés
entre le plateau supérieur (61) et le plateau inférieur
(62) et s’étendant le long de la ligne d’encaissage
de telle sorte que la paire de grands rabats consti-
tuant le fond de la caisse (2) est maintenue pliée en
position fermée entre les premiers moyens de pliage
(51) et le plateau inférieur (62) lors du déplacement
de la caisse (2) par les moyens de transport (6) le
long de la ligne d’encaissage.

3. Machine (1) selon la revendication 2, caractérisée
par le fait que la ou chaque cavité de réception (61b)
de caisse, de forme rectangulaire, comprend des
rails longitudinaux (63) destinés à faire saillie au-
dessus de la cavité (61b), le long de chacun des
grands côtés de la cavité (61b).

4. Machine (1) selon l’une des revendications 2 et 3,
caractérisée par le fait que la ou chaque cavité de
réception (61b) de caisse, de forme rectangulaire,
comprend une butée transversale (64), s’étendant
le long de l’un des petits côtés de la cavité (61b) et
apte à être déplacée par un vérin entre une position
avancée et une position reculée, les moyens de mise
en volume (4) étant aptes à plaquer la caisse (2)
contre la butée une fois les petits rabats de fond pliés
en position fermée.

5. Machine (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisée par le fait que les premiers moyens
de pliage (51) comprennent un chemin de guidage
fixe (50) se présentant sous la forme d’une tôle, le
cas échéant dont la largeur est inférieure à la largeur
de la cavité de réception (61b) du plateau supérieur
(61), tôle contre laquelle les moyens de mise en vo-
lume (4) sont aptes à appuyer les petits rabats de la
caisse (2), l’un après l’autre, afin d’initier leur mou-
vement de pliage.

6. Machine (1) selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisée par le fait que la ligne d’encaissage
s’étend le long d’une trajectoire circulaire, les
moyens de transport (6) se présentant sous la forme
d’un carrousel.

7. Machine (1) selon la revendication 6 prise en dépen-
dance de la revendication 2, le plateau supérieur (61)
et le plateau inférieur (62) se présentant ainsi sous
la forme d’un carrousel et le plateau supérieur (61)
étant un plateau tournant, caractérisée par le fait
que le plateau supérieur (61) comporte trois cavités
de réception (61b) disposées à 120° l’une de l’autre.

8. Machine (1) selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisée par le fait que les seconds moyens
de pliage (52) comprennent au moins un actionneur
de type vérin (52a) placé au-dessous des premiers
moyens de pliage (51) pour plier les grands rabats
vers le haut.

9. Machine (1) selon l’une des revendications 1 à 8,
caractérisée par le fait que les moyens de mise en
volume (4) comprennent un bras robotisé (43) doté
d’une tête de préhension (42) apte à saisir un flan
(3) disposé à plat dans le magasin (9) et à soulever
le flan (3) afin de mettre en volume les parois laté-
rales de la caisse (2) sous l’effet de la gravité et de
la manipulation du flan (3) par la tête de préhension
(42).

10. Machine (1) selon l’une des revendications 1 à 9,
caractérisée par le fait que le magasin (9) de flans
(3) est un carrousel rotatif.
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